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 CANADA 
 VILLE DE WARWICK 
 MRC D’ARTHABASKA 
 PROVINCE DE QUÉBEC 

  À UNE SÉANCE ORDINAIRE du conseil de la Ville de Warwick tenue le 
5 décembre 2022, à 19 h 30 à l’hôtel de ville, 8, rue de l’Hôtel-de-Ville, Warwick. 

 
 

 SONT PRÉSENTS : 
 

 

 Mesdames les conseillères, 
 

 

 Marie-Josée Boissonneault, Patricia Carrier, 
 Noëlla Comtois, Céline Dumas, 

 

 SONT ABSENTS : 
 

 

 Madame la conseillère, 
Monsieur le conseiller, 
 

 

 Amélie Hinse, Martin Vaudreuil, 
 
 

 tous formant quorum sous la présidence de monsieur Pascal Lambert, maire, 
monsieur Matthieu Levasseur, directeur général, greffier-adjoint et trésorier et 
madame Karine Larose, greffière sont aussi présents. 

 
 
 DÉPÔT ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR : 
 

L’ordre du jour de la présente séance ordinaire a été transmis à chacun des 
conseillers municipaux de la Ville de Warwick par courriel du 2 décembre 2022; 
 

2022-12-388 Aucune affaire nouvelle n'étant ajoutée, sur une proposition de la conseillère 
madame Céline Dumas, il est résolu à l’unanimité des conseillères d’adopter l’ordre 
du jour tel que déposé en laissant ouvert l’item « Affaires nouvelles ». 

 
   Adoptée. 
 
 
 DÉPÔT ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU MOIS DE NOVEMBRE 2022 : 
 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont individuellement pris 
connaissance du procès-verbal de la séance ordinaire du 7 novembre 2022; 

 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture du procès-
verbal; 

 
2022-12-389 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Marie-Josée 

Boissonneault et résolu à l’unanimité des conseillères : 
 

QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 7 novembre 2022 soit adopté, le 
tout tel que rédigé et déposé. 

 
   Adoptée. 
 
 
 PRÉSENTATION D'UN PARTENAIRE : 
 
 
 SÉRIE CULTURELLE DE WARWICK : 
 

Madame Hélène Lemay, directrice générale et directrice artistique de la Série 
culturelle de Warwick, annonce les prochains évènements pour la saison 2023. 
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 TRÉSORERIE : 
 
2022-12-390 Il est proposé par la conseillère madame Noëlla Comtois et résolu à l’unanimité des 

conseillères : 
 

QUE la liste des revenus au 30 novembre 2022 ci-annexée à la présente et 
déposée par le directeur général, greffier-adjoint et trésorier, monsieur Matthieu 
Levasseur, soit acceptée. 

 
   Adoptée. 
 
 
 LISTE DES DÉPENSES AUTORISÉES ET PAYÉES SELON LE RÈGLEMENT NUMÉRO 

097-2007 DU FONDS D'ADMINISTRATION GÉNÉRAL : 
 

CONSIDÉRANT QUE le conseil prend acte de la liste des comptes payés datée du 
30 novembre 2022 en vertu des dépenses incompressibles ainsi que de la 
délégation d’autoriser des dépenses et d’autoriser des paiements du directeur 
général, greffier-adjoint et trésorier en conformité selon le Règlement numéro 
097-2007;  

 
2022-12-391 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Marie-Josée 

Boissonneault et résolu à l’unanimité des conseillères : 
 

QUE ce conseil municipal approuve la liste des comptes payés datée du 
30 novembre 2022 en conformité selon le Règlement numéro 097-2007 totalisant 
1 192 933,33 $, dont 98 714,26 $ en dépôt direct des salaires, le tout tel que déposé 
et annexé à la présente. 

 
   Adoptée. 
 
 
 DÉPÔT/DIVERS DOCUMENTS : 
 
 
 RAPPORT DE LA DIRECTRICE DE L'URBANISME - NOVEMBRE 2022 : 
 

Le directeur général, monsieur Matthieu Levasseur, dépose le rapport des permis 
émis au 30 novembre 2022 par le Service de l’urbanisme.  

 
 
 RAPPORT DE LA RESPONSABLE DE LA BIBLIOTHÈQUE : 
 

Le directeur général, monsieur Matthieu Levasseur, dépose le rapport de la 
responsable de la bibliothèque, madame Katia Houle, au 30 novembre 2022. 

 
 
 RÈGLEMENT NUMÉRO 341-2022 ÉDICTANT LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE 

DES ÉLUS(ES) MUNICIPAUX/REGISTRE PUBLIC DES DÉCLARATIONS : 
 

Conformément à l'article 6 de la Loi sur l'éthique et la déontologie en matière 
municipale (L.R.Q., chapitre E-15.1.0.1), le directeur général, greffier-adjoint et 
trésorier, monsieur Matthieu Levasseur déclare qu'il n'y a eu aucune inscription au 
registre public des déclarations suivant l'article 5.2.4.3 du Règlement numéro 
341-2022 édictant le Code d'éthique et de déontologie des élus(es) municipaux. 

 
 
 DÉCLARATIONS DES INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES DES ÉLU(E)S : 
 

Conformément à l’article 358 de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (L.R.Q, chapitre E-2.2), les conseillères mesdames Marie-Josée 
Boissonneault, Noëlla Comtois, Amélie Hinse, Patricia Carrier et Céline Dumas, le 
maire, monsieur Pascal Lambert et le conseiller monsieur Martin Vaudreuil 
déposent leur déclaration des intérêts pécuniaires. 
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 DOSSIERS À TRAITER : 
 
 

 ADMINISTRATION ET GREFFE : 
 
 

 PG SOLUTIONS INC./RENOUVELLEMENT POUR LE CONTRAT DE SUPPORT 2023 : 
 

CONSIDÉRANT QUE le contrat d'entretien et de soutien des applications offert par 
PG Solutions inc. permet l'utilisation du logiciel ACCEO-Finances, traitant entre 
autres des comptes fournisseurs, des modules de taxation ainsi que de la 
préparation et du contrôle budgétaire, des logiciels sur la gestion des permis et des 
requêtes ainsi que des logiciels de services en ligne, notamment les permis et 
comptes de taxes en ligne ainsi que le module Voilà; 
 
CONSIDÉRANT QUE le contrat donne également accès à un soutien téléphonique 
sur les applications, à un portail client afin de faciliter la prise en charge des 
demandes, aux formations à distance de groupe sur les sujets récurrents, aux 
mises à jour et permet aussi d'assurer l'évolution et la pérennité des applications; 
 
CONSIDÉRANT QUE le contrat d'entretien et de soutien des applications arrive à 
échéance le 31 décembre prochain; 
 
CONSIDÉRANT QUE les augmentations proposées pour les différents contrats se 
situent en moyenne à 4 %; 
 

2022-12-392 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Patricia Carrier et 
résolu à l’unanimité des conseillères : 

 
QUE la Ville de Warwick renouvelle les contrats d'entretien et de soutien des 
applications avec PG Solutions inc. pour une période de douze (12) mois débutant 
le 1er janvier 2023 et autorise les paiements suivants plus les taxes applicables : 
 

1. Contrat d'entretien et de soutien des applications des 
services en ligne (Permis et comptes de taxes en ligne, 
module Voilà) 

1 554,00 $/année 

2. Contrat d'entretien et de soutien des applications de la 
suite financière (ACCEO-Finances) 

17 906,00 $/année 

3. Contrat d'entretien et de soutien des applications 
(Gestion des permis, qualité des services) 

3 499,00 $/année 

 
   Adoptée. 
 
 

 ROULI-BUS INC./DEMANDE DE CONTRIBUTION MUNICIPALE AU TRANSPORT ADAPTÉ 

2023 : 
 

CONSIDÉRANT la demande de contribution municipale au transport adapté pour 
l'année 2023 présentée par Rouli-Bus inc.; 
 
CONSIDÉRANT l’article 48.39 de la Loi sur les transports (L.R.Q., chapitre T-12), 
relativement aux obligations des municipalités en matière de transport adapté; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 48.43 de cette Loi permet à la municipalité d’accorder 
une subvention à tout organisme sans but lucratif qui assure l’organisation d’un 
service spécial de transport pour les personnes handicapées sur le territoire de la 
municipalité; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'augmentation globale des contributions des municipalités 
de la MRC d'Arthabaska présentée par Rouli-Bus inc. est de l'ordre de 3 %; 
 
CONSIDÉRANT QUE le calcul de la contribution au transport adapté pour l'année 
2023 est basé sur le relevé des populations inscrites au répertoire des municipalités 
du Québec, rendant l'augmentation de la contribution de la Ville de Warwick à 
4,15 %;  
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 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 
 ADMINISTRATION ET GREFFE :  (SUITE) 
 
 
 ROULI-BUS INC./DEMANDE DE CONTRIBUTION MUNICIPALE AU TRANSPORT ADAPTÉ 

2023 :  (SUITE) 
 
2022-12-393 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Marie-Josée 

Boissonneault et résolu à l’unanimité des conseillères : 
 

QUE la Ville de Warwick confirme sa participation au service de transport adapté 
sur son territoire et accepte de prendre part au financement des opérations selon 
la contribution établie par Rouli-Bus inc. pour l’année 2023 au montant de 
15 092,32 $. 

 
   Adoptée. 
 
 
 FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS/RENOUVELLEMENT DE L’ADHÉSION 

2023 : 
 

CONSIDÉRANT QUE la Fédération québécoise des municipalités (FQM) agit à titre 
de porte-parole des municipalités régionales; 
 
CONSIDÉRANT QUE par la filiale FQM Assurances inc., le Fonds d’assurance des 
municipalités est entièrement dédié au monde municipal et est la seule assurance 
qui regroupe toutes les assurances nécessaires pour une entité municipale; 
 
CONSIDÉRANT l'excellent service de la part de la FQM agissant à titre de courtier 
et l'accès au Service de ressources humaines et relations du travail à des tarifs 
avantageux; 
 
CONSIDÉRANT QUE la FQM offre des formations diversifiées et des occasions de 
réseautage; 

 
2022-12-394 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Céline Dumas et 

résolu à l’unanimité des conseillères : 
 

QUE la Ville de Warwick renouvelle sa contribution annuelle à la Fédération 
québécoise des municipalités pour l’année 2023 et en autorise le paiement au 
montant de 4 902,12 $ plus les taxes applicables. 

 
   Adoptée. 
 
 
 OCTROI D’UN CONTRAT POUR LE VOLET SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL : 
 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Warwick désire s’adjoindre les services d’une 
personne pour le volet Santé et sécurité au travail, afin de compléter la 
restructuration de la Ville au niveau administratif; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Loi modernisant le régime de santé et de sécurité du travail 
a été sanctionnée le 6 octobre 2021; 
 
CONSIDÉRANT QU'en vertu de cette Loi, les municipalités doivent depuis le 6 avril 
2022 mettre en place un régime intérimaire des mécanismes de prévention et de 
participation; 
 
CONSIDÉRANT QUE le régime intérimaire des mécanismes de prévention et de 
participation est mis en place pour préparer les milieux de travail à la mise en 
application du programme de prévention ou du plan d’action et introduit également 
des mécanismes de participation dans les milieux de travail, telle l'obligation de 
mettre sur pied un comité de santé et de sécurité; 
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 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 

 ADMINISTRATION ET GREFFE :  (SUITE) 
 
 

 OCTROI D’UN CONTRAT POUR LE VOLET SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL :  (SUITE) 
 

CONSIDÉRANT QU'une ressource doit mettre sur pied un comité santé et sécurité 
au travail, notamment avec le représentant des employés, préparer et animer les 
rencontres ainsi que voir au suivi des actions; 
 

CONSIDÉRANT QUE le conseil est d'avis de requérir une ressource sur demande 
plutôt qu'une ressource permanente ou à temps partiel; 
 

CONSIDÉRANT QUE l'ancienne directrice générale, madame Lise Lemieux, 
connait extrêmement bien la structure de la Ville, ses rouages et son 
fonctionnement et connait très bien le personnel en place ainsi que les besoins de 
la Ville; 
 

CONSIDÉRANT QUE madame Lemieux possède de très bonnes connaissances 
pour le volet Santé et sécurité au travail ainsi que pour l'aspect juridique en la 
matière; 

 

2022-12-395 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Noëlla Comtois et 
résolu à l’unanimité des conseillères : 
 

QUE la Ville de Warwick mandate madame Lise Lemieux, en tant que consultante 
pour le volet Santé et sécurité au travail; 
 

QUE ce conseil autorise le paiement des honoraires de 80 $ l'heure, pour un budget 
maximal de 10 000 $. 

 

   Adoptée. 
 
 

 BRIGADIERS SCOLAIRES/INDEXATION DES SALAIRES : 
 

CONSIDÉRANT la Politique relative à la gestion et à l’administration d’un service 
de brigadiers scolaires mise en vigueur le 1er novembre 2010 par la résolution 
numéro 2010-11-350; 
 

CONSIDÉRANT la résolution numéro 2016-04-06SE adoptée à la séance 
extraordinaire du 18 avril 2016, où il a été décrété que le salaire des brigadiers 
scolaires soit augmenté de 2 % à compter du 1er janvier 2016 et le même 
pourcentage pour les années 2017, 2018, 2019 et 2020; 
 

CONSIDÉRANT QUE depuis ce temps, le salaire est majoré selon le pourcentage 
d’indexation de la convention collective de travail des employés municipaux mais 
aucune résolution à cet effet; 

 

2022-12-396 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Céline Dumas et 
résolu à l’unanimité des conseillères : 

 

QUE le salaire des brigadiers scolaires soit augmenté de 2 %, et ce, à compter du 
1er janvier 2023 et à 1,75% pour les années 2024 et 2025, le tout suivant les mêmes 
augmentations salariales prévues à la convention collective de travail des employés 
municipaux en vigueur. 

 

   Adoptée. 
 
 

 COMITÉ DÉVELOPPEMENT DURABLE - ARTHABASKA-ÉRABLE/PARTICIPATION DU 

DIRECTEUR GÉNÉRAL : 
 

CONSIDÉRANT QUE la Corporation du développement durable (CDD) souhaite 
créer et animer un comité d’échange autour du développement durable avec des 
acteurs socio-économiques des territoires d’Arthabaska et de L’Érable qui 
souhaitent accélérer l’intégration du développement durable au sein des 
entreprises et organisations de la région; 
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 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 
 ADMINISTRATION ET GREFFE :  (SUITE) 

 
 

 COMITÉ DÉVELOPPEMENT DURABLE - ARTHABASKA-ÉRABLE/PARTICIPATION DU 

DIRECTEUR GÉNÉRAL :  (SUITE) 
 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Warwick est également partenaire financier pour 
l’économie circulaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE la CDD aimerait faire le suivi de ce projet via ce comité et 
permettre aussi le suivi du projet Économie circulaire Centre-du-Québec pour la 
zone Arthabaska-Érable; 

 
2022-12-397 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Patricia Carrier et 

résolu à l’unanimité des conseillères : 
 

QUE la Ville de Warwick autorise le directeur général, monsieur Matthieu Levasseur 
à siéger au nom de la Ville sur le comité de développement durable organisé par la 
Corporation du développement durable (CDD); 
 
QUE ce conseil autorise le remboursement des déplacements selon la 
réglementation en vigueur. 

 
   Adoptée. 
 
 
 REDDITION DE COMPTES - PROGRAMME D'AIDE À LA VOIRIE LOCALE : 
 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Warwick a pris connaissance des modalités 
d’application du volet Projets particuliers d’amélioration (PPA) du Programme 
d’aide à la voirie locale (PAVL) et s’engage à les respecter; 
 
CONSIDÉRANT QUE le réseau routier pour lequel une demande d’aide financière 
a été octroyée au montant de 25 460 $ est de compétence municipale et est 
admissible au PAVL; 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux ont été réalisés dans l’année civile au cours de 
laquelle le ministre les a autorisés; 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux réalisés ou les frais inhérents sont admissibles 
au PAVL; 
 
CONSIDÉRANT QUE le formulaire de reddition de comptes V-0321 a été dûment 
rempli; 
 
CONSIDÉRANT QUE la transmission de la reddition de comptes des projets a été 
effectuée à la fin de la réalisation des travaux ou au plus tard le 31 décembre 2022 
de l’année civile au cours de laquelle le ministre les a autorisés;  
 
CONSIDÉRANT QUE le versement est conditionnel à l’acceptation, par le ministre, 
de la reddition de comptes relative au projet; 
 
CONSIDÉRANT QUE, si la reddition de comptes est jugée conforme, le ministre 
fait un versement aux municipalités en fonction de la liste des travaux qu’il a 
approuvés, sans toutefois excéder le montant maximal de l’aide tel qu’il apparaît à 
la lettre d’annonce; 

 
CONSIDÉRANT QUE les autres sources de financement des travaux ont été 
déclarées; 

 
2022-12-398 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Céline Dumas et 

résolu à l’unanimité des conseillères : 
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 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 
 ADMINISTRATION ET GREFFE :  (SUITE) 
 
 
 REDDITION DE COMPTES - PROGRAMME D'AIDE À LA VOIRIE LOCALE :  (SUITE) 
 

QUE le conseil de la Ville de Warwick approuve les dépenses d’un montant de 
392 971,76 $ relatives aux travaux de réfection de voirie et de pavage sur le rang 
Saint-François et la rue du Verger et aux frais inhérents admissibles mentionnés au 
formulaire V-0321, conformément aux exigences du ministère des Transports du 
Québec, et reconnaît qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera 
résiliée. 

 
   Adoptée. 
 
 
 LE GRAND BBQ WARWICK/PARTENARIAT 2023-2024-2025 : 
 

CONSIDÉRANT QUE le Grand BBQ de Warwick, de par son concept, est unique 
et est un évènement porteur des valeurs qui caractérise notre communauté; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet évènement rassembleur qui mobilise près d’une centaine 
de bénévoles de toutes les générations apporte un sentiment d’appartenance 
accru, ajoute un rayonnement agrotouristique et dynamise le vieux Warwick; 
 
CONSIDÉRANT la demande reçue du Grand BBQ de Warwick dans le but de 
conclure une entente de partenariat d'une durée de 3 ans afin de mieux planifier 
leurs prévisions budgétaires; 
 
CONSIDÉRANT QUE la totalité des profits de l'évènement sont remis au Comité 
de Solidarité de Warwick et à divers groupes de bénévoles; 

 
2022-12-399 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Patricia Carrier et 

résolu à l’unanimité des conseillères : 
 

QUE la Ville de Warwick accepte la proposition de partenariat pour une période de 
trois (3) avec le Grand BBQ de Warwick; 
 
QUE cette entente implique une contribution annuelle de 25 000 $ pour les années 
financières 2023, 2024 et 2025 de la part de la Ville de Warwick. 

 
   Adoptée. 
 
 
 VILLE DE VICTORIAVILLE/DEMANDE D'APPUI - JEUX DU QUÉBEC : 
 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Victoriaville a déposé sa candidature afin d'être 
hôte des Jeux du Québec – Hiver 2026; 
 
CONSIDÉRANT QUE toute la région bénéficiera des Jeux si Victoriaville est la ville 
choisie; 
 
CONSIDÉRANT QUE les demandes en infrastructures sportives sont assez 
importantes lors de la tenue des Jeux du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QU’il s’agit d’un évènement rassembleur et que la volonté de la 
Ville de Warwick est la même que la Ville de Victoriaville, c'est-à-dire faire rayonner 
notre belle région; 
 
CONSIDÉRANT QU’il s’agit d’une occasion incontournable pour faire vivre à notre 
jeunesse une expérience sportive et sociale exceptionnelle; 

 
2022-12-400 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Noëlla Comtois et 

résolu à l’unanimité des conseillères : 
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 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 
 ADMINISTRATION ET GREFFE :  (SUITE) 
 
 
 VILLE DE VICTORIAVILLE/DEMANDE D'APPUI - JEUX DU QUÉBEC :  (SUITE) 
 

QUE la Ville de Warwick accorde son appui à la candidature de la Ville de 
Victoriaville aux Jeux du Québec 2026. 

 
   Adoptée. 
 
 
 LA FÉDÉRATION DE L'ÂGE D'OR DU QUÉBEC (FADOQ)/PAIEMENT DU LOYER 2022 : 
 

CONSIDÉRANT QU'en vertu du bail entre la Ville de Warwick et le Club de l’Âge 
d’Or de Warwick inc. signé le 9 septembre 1992, la facturation pour l'année 2022 
aurait normalement dû être de 17 128,99 $, soit une indexation de 5,1 % en 
décembre 2021 mais en vertu du bail, le prix indexé ne peut dépasser 5 %; 
 
CONSIDÉRANT QU'en 2020 et 2021, aucune facturation n’a été émise en vertu 
des résolutions numéros 2020-11-330 et 2022-02-40 compte tenu de la fermeture 
des lieux publics; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour l'année 2022, les assemblées et réunions, sans limite 
de capacité, ont été permises à compter du 1er mars; 
 
CONSIDÉRANT QU'en mars et avril 2022, plusieurs membres de la FADOQ de 
Warwick ont eu la Covid et aucune activité n’a été tenue, excepté le pickleball qui 
s’est tenu cet été; 
 
CONSIDÉRANT QUE les activités ont repris de façon régulière en septembre; 

 
2022-12-401 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Marie-Josée 

Boissonneault et résolu à l’unanimité des conseillères : 
 

QUE le conseil municipal accepte que le montant annuel du loyer soit chargé à 
compter du 1er juin 2022, soit pour un montant total de 9 991,91 $; 
 
QU'en contrepartie, la Ville n’aura pas à verser de compensation pour la tenue des 
activités de pickleball en 2022 et 2023, soit un montant annuel de 2 500 $. 

 
   Adoptée. 
 
 
 LÉGION ROYALE CANADIENNE/INSTALLATION D'UN MÂT À LA PLACE DU MAJOR-YANNICK-

PÉPIN : 
 

CONSIDÉRANT la demande de la Légion Royale Canadienne, Filiale Arthabaska 
86 pour la pose d'un mât à la Place du Major-Yannick-Pépin; 
 
CONSIDÉRANT QUE le mât servira pour souligner certains évènements, tels le 
Jour du Souvenir, la Fête nationale et la Fête du Canada avec les drapeaux de 
circonstances, tels celui de la Légion, du Canada ou de l’Escadron 834 de Warwick; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Légion assumera les coûts pour l’achat d'un mât d'une 
hauteur de 20 pieds qui sera installé près des aménagements paysagers; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Service des travaux publics verra à coordonner 
l’installation du pieux nécessaire et s’occupera de l’installation du mât; 

 
2022-12-402 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Noëlla Comtois et 

résolu à l’unanimité des conseillères : 
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 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 

 ADMINISTRATION ET GREFFE :  (SUITE) 
 
 

 LÉGION ROYALE CANADIENNE/INSTALLATION D'UN MÂT À LA PLACE DU MAJOR-YANNICK-
PÉPIN :  (SUITE) 
 
QUE le conseil municipal accepte la demande présentée par la Légion Royale 
Canadienne, Filiale Arthabaska 86 et autorise l'installation d'un mât à la Place du 
Major-Yannick-Pépin; 
 
QUE le coût du mât et les frais d'installation, soit l'achat du pieux, seront assumés 
entièrement par la Légion Royale Canadienne, Filiale Arthabaska 86; 
 
QUE le conseil municipal autorise monsieur Sylvain Martel, directeur du Service 
des travaux publics, à coordonner l'installation du pieux et du mât. 

 
   Adoptée. 
 
 

 TRAITEMENT DES ÉLUS MUNICIPAUX/MODIFICATION DU TAUX D'INDEXATION POUR 

L'ANNÉE 2023 : 
 

CONSIDÉRANT l'adoption du Règlement numéro 261-2018 relatif au traitement 
des élus municipaux à la séance du 4 février 2019; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'article 7 de ce Règlement vise à indexer à la hausse pour 
chaque exercice financier à compter de celui qui commence après son entrée en 
vigueur; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’indexation consiste dans l’augmentation, pour chaque 
exercice, du montant applicable pour l’exercice précédent d’un pourcentage 
correspondant au taux de variation de l’indice moyen des prix à la consommation, 
en prenant comme base l’indice établie pour l’ensemble du Québec par Statistique 
Canada ainsi que les deuxième et troisième mois de décembre précédant 
l’exercice; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont pris la décision de modifier la 
hausse de leur rémunération, pour la limiter à 2 %, au lieu d'une augmentation de 
5,1 % prescrite par l’indexation prévue au Règlement; 

 
2022-12-403 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Marie-Josée 

Boissonneault et résolu à l’unanimité des conseillères : 
 

QU'à compter du 1er janvier 2023, l'indexation du traitement des élus municipaux 
sera modifiée, pour la limiter à 2 %, au lieu d'une augmentation de 5,1 % prescrite 
par l’indexation prévue au Règlement numéro 261-2018 relatif au traitement des 
élus municipaux. 

 
   Adoptée. 
 
 

 SERVICE INCENDIE : 
 
  
 ADOPTION/MISE À JOUR DU PLAN MUNICIPAL DE SÉCURITÉ CIVILE ET DU GUIDE 

OPÉRATIONNEL DU CENTRE DE COORDINATION MUNICIPAL : 
 

CONSIDÉRANT QU'en vertu du premier alinéa de l’article 194 de la Loi sur la 
sécurité civile (L.R.Q., chapitre S-2.3), toute municipalité locale doit s’assurer que 
sont en vigueur sur son territoire, et consignés dans un plan de sécurité civile, les 
procédures d’alerte et de mobilisation ainsi que les moyens de secours minimaux 
pour protéger la sécurité des personnes et des biens en cas de sinistre qui sont 
déterminés dans le Règlement sur les procédures d’alerte et de mobilisation et les 
moyens de secours minimaux pour protéger la sécurité des personnes et des biens 
en cas de sinistre édicté par le ministre de la Sécurité publique; 
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 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 
 SERVICE INCENDIE :  (SUITE) 
 
 
 ADOPTION/MISE À JOUR DU PLAN MUNICIPAL DE SÉCURITÉ CIVILE ET DU GUIDE 

OPÉRATIONNEL DU CENTRE DE COORDINATION MUNICIPAL :  (SUITE) 
 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Warwick a adopté son plan de sécurité civile par 
la résolution numéro 2019-11-394 lors de la séance du 4 novembre 2019; 
 
CONSIDÉRANT QUE le plan de sécurité civile a été mis à jour et que de très 
légères modifications ont été apportées, notamment le lieu principal du centre de 
coordination qui sera dorénavant la salle de formation de la caserne; 

 
2022-12-404 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Noëlla Comtois et 

résolu à l’unanimité des conseillères : 
 

QUE le Plan municipal de sécurité civile et le Guide opérationnel du Centre de 
coordination municipal mis à jour en date du mois de novembre 2022 soient 
adoptés; 
 
QUE cette résolution abroge tout plan de sécurité civile adopté antérieurement par 
la Ville ainsi que toute nomination antérieure concernant la personne désignée pour 
effectuer la mise à jour ou la révision de ce plan. 

 
   Adoptée. 
 
 
 TRAVAUX PUBLICS ET HYGIÈNE DU MILIEU : 
 
 
 AUTORISATION D'ACHAT/REMPLACEMENT DU CAMION DE SERVICE : 
 

CONSIDÉRANT QUE le vieillissement du camion de service entraîne de multiples 
problèmes opérationnels sans compter le nombre d’heures de suivis et démarches 
effectués par rapport à la planification et à l’aboutissement des réparations 
nécessaires au maintien de nos services essentiels pour le Service des travaux 
publics; 
 
CONSIDÉRANT les nombreuses réparations effectuées en 2021 et 2022 sur ce 
camion, dont les coûts nets s'élèvent maintenant à 15 260,90 $; 
 
CONSIDÉRANT QUE plusieurs réparations de carrosserie ont également été 
effectuées par les employés des travaux publics; 
 
CONSIDÉRANT QU'une demande de soumissions a été transmise à trois 
entreprises, soit Hino Bois-Francs, Kenworth Maska et Camions Isuzu 
Drummondville; 
 
CONSIDÉRANT QU'une seule soumission a été reçue de la compagnie HINO Bois-
Francs de Victoriaville au montant de 96 230 $ plus les taxes applicables, et ce, 
malgré les nombreux suivis et démarches avec différents représentants des deux 
autres entreprises; 
 
CONSIDÉRANT QU'en vertu de l'article 12 du Règlement numéro 253-2018 sur la 
gestion contractuelle, tout contrat comportant une dépense d’au moins 25 000 $, 
mais inférieure au seuil décrété par le ministre en vertu de l’article 573 de la Loi sur 
les cités et villes, peut être conclu de gré à gré par la Ville pour l’exécution de 
travaux ou la fourniture de matériel ou de matériaux ainsi que pour la fourniture de 
services (incluant les services professionnels); 

 
2022-12-405 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Céline Dumas et 

résolu à l’unanimité des conseillères : 
 
 



 

Page 11 de 25 

 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 
 TRAVAUX PUBLICS ET HYGIÈNE DU MILIEU :  (SUITE) 
 
 
 AUTORISATION D'ACHAT/REMPLACEMENT DU CAMION DE SERVICE :  (SUITE) 
 

QUE ce conseil autorise le directeur du Service des travaux publics, monsieur 
Sylvain Martel, à faire l'acquisition d'un camion de service HINO S5 2023 avec un 
équipement fourgon de marque Transit auprès de l'entreprise HINO Bois-Francs de 
Victoriaville au montant de 96 230 $ plus les taxes applicables; 
 
QUE le directeur du Service des travaux publics soit également autorisé à utiliser 
un budget de 5 000 $ pour l’ajout de gyrophares ainsi que pour le lettrage et 
l’arrangement intérieur de la boîte; 
 
QUE le directeur du Service des travaux publics soit autorisé à signer tous les 
documents donnant plein effet à la présente et à immatriculer le véhicule à la 
Société d'assurance automobile du Québec. 

 
   Adoptée. 
 
 
 DÉPÔT DE LA DEMANDE DE CERTIFICAT D'AUTORISATION AU MELCCFP/NOUVELLE 

USINE DE FILTRATION D'EAU POTABLE : 
 

CONSIDÉRANT QUE le 5 novembre 2018, la Ville de Warwick octroyait le mandat 
pour la préparation des plans et devis pour la construction d’une nouvelle usine de 
filtration d’eau potable à la firme Les Services EXP inc.; 
 
CONSIDÉRANT QUE certaines autorisations sont nécessaires pour la construction 
d’une nouvelle usine de production d’eau potable; 

 
2022-12-406 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Noëlla Comtois et 

résolu à l’unanimité des conseillères : 
 

QUE la Ville de Warwick autorise Les Services EXP inc., comme représentant du 
demandeur, à présenter pour et au nom de la Ville de Warwick toute demande 
d’autorisation auprès du ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les 
changements climatiques, de la Faune et des Parcs; 
 
QUE la Ville autorise également monsieur Serge Cyr, chargé de projet, à être la 
personne ressource du demandeur; 
 
QUE la Ville de Warwick atteste qu’elle ne s’oppose pas à la délivrance de 
l’autorisation pour le secteur desservi par cette installation; 
 
QUE la Ville de Warwick confirme que le projet ne contrevient à aucun règlement 
municipal; 
 
QUE la Ville de Warwick s’engage à transmettre au ministère de l’Environnement, 
de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs au plus 
tard 60 jours après la fin de travaux, une attestation signée par un ingénieur quant 
à la conformité des travaux avec l’autorisation accordée; 
 
QUE la Ville de Warwick s’engage à utiliser et à entretenir ses installations de 
production d’eau potable conformément aux spécifications indiquées dans les 
documents par le manufacturier ainsi que dans le manuel d’exploitation préparé par 
les ingénieurs mandatés; 
 
QUE la Ville de Warwick, s’engage à réaliser une procédure de suivi de la validation 
à l’échelle réelle de la performance des équipements du préachat pendant 12 mois 
après leur mise en service selon le protocole à confirmer avec le ministère de 
l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et 
des Parcs; 
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 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 
 TRAVAUX PUBLICS ET HYGIÈNE DU MILIEU :  (SUITE) 
 
 
 DÉPÔT DE LA DEMANDE DE CERTIFICAT D'AUTORISATION AU MELCCFP/NOUVELLE 

USINE DE FILTRATION D'EAU POTABLE :  (SUITE) 
 

QUE la Ville de Warwick s’engage, le cas échéant, à faire le suivi et à respecter les 
exigences liées au rejet des eaux usées issues du traitement de l’eau potable; 
 
QUE la Ville de Warwick s’engage à mandater des ingénieurs pour produire le 
manuel d’exploitation des installations de production d’eau potable et à en fournir 
un exemplaire au ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements 
climatiques, de la Faune et des Parcs au plus tard 60 jours après leur mise en 
service. 

 
   Adoptée. 
 
 
 AVENANTS NUMÉROS 4 ET 6 - SERVICES PROFESSIONNELS EN INGÉNIERIE - NOUVELLE 

USINE DE FILTRATION D'EAU POTABLE : 
 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Warwick a octroyé le contrat pour les services 
professionnels en ingénierie pour la nouvelle usine de filtration d'eau potable aux 
Services EXP inc. de Victoriaville par sa résolution numéro 2018-11-396, suite à 
l’appel d’offres pour Services professionnels en ingénierie - Nouvelle usine d’eau 
potable, numéro 2018-05; 
 
CONSIDÉRANT QU'en vertu de l'addenda numéro 2 daté du 1er octobre 2018 dans 
le cadre de l'appel d'offres, pour les articles 3, 4 et 6, le montant des honoraires 
était calculé par un pourcentage soumis par la firme d'ingénierie multiplié par la 
moyenne des soumissions des entrepreneurs pour les travaux, soit à ce moment 
un montant estimatif de 5 000 000 $; 
 
CONSIDÉRANT QUE les estimations préliminaires récentes de la nouvelle usine 
de filtration d’eau potable font état plutôt d’un montant de 12 252 921,53 $, excluant 
les frais de contingence de 20 %, les coûts du préachat, du poste de surpression et 
des taxes nettes; 
 
CONSIDÉRANT QU'en tenant compte des estimations préliminaires récentes, la 
Ville ne peut se permettre d'assumer des honoraires basés sur la moyenne des 
soumissions des entrepreneurs;   
 
CONSIDÉRANT QUE, suite à des négociations avec la firme Les Services EXP 
inc., il a été convenu d'amender le contrat de service par l'avenant numéro 6 afin 
de modifier notamment la notion de moyenne des soumissions des entrepreneurs 
par un montant fixe de 8 800 000 $, entraînant un ajout d'honoraires de 154 280 $ 
plus les taxes applicables; 
 
CONSIDÉRANT QUE les discussions avec la firme Les Services EXP inc. ont porté 
sur le nombre d'heures réelles effectuées par la firme dû aux changements apportés 
au projet depuis 2018 ainsi qu'aux délais reportés; 
 
CONSIDÉRANT l'opinion juridique reçue de la firme d’avocats Cain Lamarre en 
date du 24 novembre confirmant la légalité de l’avenant numéro 6; 
 
CONSIDÉRANT QU'il y a lieu également d'amender le contrat de service par 
l'avenant numéro 4 et d'y inclure les services d'élaboration des plans et devis 
préliminaires et définitifs ainsi que l'évaluation des coûts pour le schéma de 
raccordement de contrôle des équipements de préachat; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces services n’étaient pas prévus au préachat ni au mandat 
des Services EXP inc.; 
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 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 

 TRAVAUX PUBLICS ET HYGIÈNE DU MILIEU :  (SUITE) 
 
 

 AVENANTS NUMÉROS 4 ET 6 - SERVICES PROFESSIONNELS EN INGÉNIERIE - NOUVELLE 

USINE DE FILTRATION D'EAU POTABLE :  (SUITE) 
 

2022-12-407 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Marie-Josée 
Boissonneault et résolu à l’unanimité des conseillères : 

 

QUE la Ville de Warwick accepte l'avenant numéro 4 de la firme Les Services EXP 
inc. daté du 31 octobre 2022 afin de préparer les plans et devis préliminaires et 
définitifs ainsi que l'évaluation des coûts pour le schéma de raccordement de 
contrôle des équipements de préachat et en autorise le paiement pour un montant 
total de 23 700 $ plus les taxes applicables; 
 

QUE la Ville de Warwick accepte l'avenant numéro 6, révision numéro 2, de la firme 
Les Services EXP inc. daté du 25 novembre 2022, afin de modifier l’ajustement des 
honoraires selon la moyenne des soumissions des entrepreneurs par un montant 
fixe de 8 800 000 $, pour les articles 3 et 4 ainsi que par le plus bas soumissionnaire 
conforme pour l’article 6, entraînant un ajout d'honoraires de 154 280 $ plus les 
taxes applicables, et en autorise le paiement. 

 

   Adoptée. 
 
 

 CYR SYSTÈME INC./ACHAT DE BOÎTES DE JONCTION - NOUVELLE USINE DE FILTRATION 

DE L'EAU POTABLE : 
 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Warwick a octroyé le contrat pour la technologie 
d’enlèvement du fer et du manganèse (prétraitement) à l'entreprise Cyr Système 
inc. de Warwick par la résolution numéro 2018-04-129; 
 

CONSIDÉRANT QU'il est nécessaire de faire l'achat de trois boîtes de jonction pour 
chaque filtre de pré-traitement puisqu'ils facilitent les raccordements entre les 
équipements et qu'il n’est pas souhaitable de brancher les filtres sur le panneau 
principal; 
 

CONSIDÉRANT les avantages d'acquérir ces boîtes de jonction auprès de 
l'entreprise Cyr Système inc., puisque cette dernière propose d'effectuer au 
préalable sans frais les tests sur les boîtes avec les équipements de pré-traitement 
acquis auprès de cette même entreprise, permettant de réduire le risque 
d’ajustements à l’installation; 
 

CONSIDÉRANT QU'il est avantageux pour la Ville d'effectuer cet achat dès 
maintenant afin de contrer les prix à la hausse présentement et d'effectuer tous les 
achats possibles avant le 31 décembre 2023 pour les inclure à la Programmation 
de la taxe sur l'essence et de la contribution du Québec (TECQ) 2019-2023; 

 

2022-12-408 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Céline Dumas et 
résolu à l’unanimité des conseillères : 

 

QUE la Ville de Warwick accepte la soumission de l'entreprise Cyr Système inc. 
pour l'achat de trois boîtes de jonction pour chaque filtre de pré-traitement dans le 
cadre du projet de construction de la nouvelle usine de filtration d'eau potable, et 
en autorise le paiement au montant total de 13 917 $ plus les taxes applicables. 

 

   Adoptée. 
 
 

 LES SERVICES EXP INC./MANDAT - SOUTIEN TECHNIQUE POUR L'ATTESTATION 

D'ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES : 
 

CONSIDÉRANT QUE l’attestation d'assainissement municipale (AAM) est un 
document légal qui détermine les conditions, restrictions et interdictions applicables 
aux ouvrages municipaux d'assainissement des eaux usées (OMAEU) d’une 
municipalité; 
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 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 

 TRAVAUX PUBLICS ET HYGIÈNE DU MILIEU :  (SUITE) 
 
 

 LES SERVICES EXP INC./MANDAT - SOUTIEN TECHNIQUE POUR L'ATTESTATION 

D'ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES :  (SUITE) 
 
CONSIDÉRANT QUE l'attestation est délivrée à la municipalité et demeure valide 
tant qu’elle n’est pas renouvelée par le ministère de l'Environnement, de la Lutte 
contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCC); 
 
CONSIDÉRANT QUE l’AAM permet notamment de fixer des normes de rejet ou de 
débordement, des exigences de suivi des rejets, de définir la forme et le contenu 
de toute étude exigée par le ministre et d’imposer un ou plusieurs programmes 
correcteurs dans les cas qui l’exigent; 
 
CONSIDÉRANT QUE le MELCC exige de la Ville de Warwick l'obtention d'une 
AAM; 
 
CONSIDÉRANT QUE le MELCC exige également un plan correcteur suite aux tests 
de toxicité prélevés aux mois de juillet, août et novembre 2021; 
 
CONSIDÉRANT l'offre reçue des Services EXP inc., au montant de 21 000 $ plus 
les taxes applicables, pour un soutien technique dans le but d’obtenir l’attestation 
d’assainissement des eaux usées ainsi que d'assurer un suivi des résultats de 
toxicité et la préparation d’un plan correcteur; 

 
2022-12-409 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Patricia Carrier et 

résolu à l’unanimité des conseillères : 
 

QUE la Ville de Warwick mandate la firme Les Services EXP inc., au montant de 
21 000 $ plus les taxes applicables, pour un soutien technique pour l'obtention de 
l'attestation d'assainissement des eaux usées auprès du ministère de 
l'Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et 
des Parcs (MELCC), ainsi que pour assurer un suivi des résultats de toxicité et la 
préparation d’un plan correcteur, conformément à l'offre de services du 
17 novembre 2022 préparée et signée par monsieur Jocelyn Michaud, ingénieur et 
chargé de projet. 

 
   Adoptée. 
 
 
 LES SERVICES EXP INC./OFFRE DE SERVICES - PLANIFICATION DES MODIFICATIONS À LA 

STATION DE TRAITEMENT DES EAUX USÉES : 
 

CONSIDÉRANT QUE selon la résolution numéro 2022-07-247, la Ville a mandaté 
la firme Les Services EXP inc. pour effectuer un mandat d'évaluation de la capacité 
résiduelle de la station de traitement des eaux usées et une planification des 
modifications à apporter à la station; 
 
CONSIDÉRANT QUE les étapes 1 et 2 ont été réalisées par la firme Les Services 
EXP inc., à savoir la compilation des débits et des charges actuelles et futures; 
 
CONSIDÉRANT la réception le 3 novembre dernier du rapport de l’étape 2 sur la 
capacité résiduelle de la station de traitement des eaux usées; 
 
CONSIDÉRANT QUE les calculs d’enlèvement de la DBO5C ont montré que la 
station dispose d’une faible capacité résiduelle en termes d’enlèvement de la 
DBO5C; 
 
CONSIDÉRANT QUE la station ne dispose pas de la capacité d’aération pour 
subvenir aux besoins en oxygène correspondant à l’enlèvement de la charge 
organique en DBO5C que les étangs seraient théoriquement capables de traiter en 
période estivale; 
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 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 
 TRAVAUX PUBLICS ET HYGIÈNE DU MILIEU :  (SUITE) 
 
 
 LES SERVICES EXP INC./OFFRE DE SERVICES - PLANIFICATION DES MODIFICATIONS À LA 

STATION DE TRAITEMENT DES EAUX USÉES :  (SUITE) 
 

CONSIDÉRANT QUE la performance d’enlèvement des MES sur une base 
annuelle est bonne pour la période de janvier 2019 à décembre 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les valeurs moyennes pour les trimestres des hivers 
de 2019, 2020 et 2021 dépassent toutefois la norme pour la performance au niveau 
des MES; 
 
CONSIDÉRANT QU'il est maintenant nécessaire de passer à l’étape 3 de l'étude, 
soit l'évaluation de la capacité résiduelle avec débits et charges futures et la 
planification des améliorations à apporter à la station; 
 
CONSIDÉRANT l'offre reçue des Services EXP inc. pour la planification des 
modifications à la station de traitement des eaux usées, soit de préparer une 
demande de mise à jour des objectifs environnementaux de rejet (OER) et de 
préparer un rapport concernant la capacité résiduelle selon les débits et les charges 
futures et identifier les améliorations potentielles à prévoir, le tout pour un montant 
total de 18 000 $ plus les taxes applicables; 

 
2022-12-410 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Céline Dumas et 

résolu à l’unanimité des conseillères : 
 

QUE la Ville de Warwick mandate la firme Services EXP inc. pour la planification 
des modifications à la station de traitement des eaux usées au montant de 18 000 $ 
plus les taxes applicables, conformément à l'offre de services du 8 novembre 2022 
préparée et signée par monsieur Jocelyn Michaud, ingénieur et chargé de projet. 

 
   Adoptée. 
 
 
 LOISIRS ET CULTURE : 
 
 
 FÊTE DU 31 DÉCEMBRE 2022 : 
 

Le maire, monsieur Pascal Lambert déclare qu’il est susceptible d’être en conflit 
d’intérêts sur les trois (3) prochains points. Il s’abstient donc de participer aux 
délibérations et de voter. La mairesse suppléante, madame Noëlla Comtois, 
préside l’assemblée pour ces points. 
 
CONSIDÉRANT la demande financière présentée par le Centre culturel et 
communautaire de Warwick inc. pour l'organisation de la Fête du 31 décembre qui 
aura lieu de 21 heures à 1 heure afin de célébrer l'année 2023 sur les terrains de 
l’aréna Jean-Charles-Perreault avec le groupe Jim & Sun; 
 
CONSIDÉRANT QU'une contribution monétaire au montant de 2 000 $ est 
demandée à la Ville suivant le budget présenté; 

 
2022-12-411 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Patricia Carrier et 

résolu à l’unanimité des conseillères : 
 

QUE la Ville de Warwick accepte et autorise le paiement au montant de 2 000 $ 
versé à l'aréna Jean-Charles-Perreault afin de contribuer financièrement à la Fête 
du 31 décembre. 

 
   Adoptée. 
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 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 
 LOISIRS ET CULTURE :  (SUITE) 
 
 
 FERMETURE DE RUE LES 31 DÉCEMBRE 2022 ET 19 FÉVRIER 2023 : 

 
CONSIDÉRANT QU'une demande a été transmise par le Centre culturel et 
communautaire de Warwick inc. afin d'obtenir la permission de fermer la rue du 
Centre-Sportif, entre le boulevard Ouellet et la rue Leblanc, le 31 décembre 2022 
de 19 heures à 3 heures afin de célébrer l'année 2023 sur les terrains de l’aréna 
Jean-Charles-Perreault; 
 
CONSIDÉRANT la tenue du Bal des Joues Rouges le 19 février 2023 de 8 heures 
à 17 heures; 

 
2022-12-412 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Marie-Josée 

Boissonneault et résolu à l’unanimité des conseillères : 
 

QUE la Ville de Warwick autorise la fermeture de la rue du Centre-Sportif, entre le 
boulevard Ouellet et la rue Leblanc, le 31 décembre 2022 de 19 heures à 3 heures 
pour la Fête du 31 décembre et le 19 février 2023 de 8 heures à 17 heures pour le 
Bal des Joues Rouges qui se tiendra à la Place des loisirs. 

 
   Adoptée. 
 
 
 ARÉNA JEAN-CHARLES-PERREAULT/RENOUVELLEMENT DE L'ENTENTE POUR LA PLACE 

DES LOISIRS/2023-2024-2025 : 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Warwick souhaite accorder la gestion et l’entretien 
de la patinoire extérieure et du bâtiment de service de la « Place des loisirs » à 
l’aréna Jean-Charles-Perreault pour une durée de trois ans; 
 
CONSIDÉRANT QU'un montant de 15 000 $ est versé depuis 2013 à l’aréna Jean-
Charles-Perreault pour la gestion et l’entretien de la patinoire extérieure et du 
bâtiment de service; 

 
2022-12-413 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Céline Dumas et 

résolu à l’unanimité des conseillères : 
 

QUE la Ville de Warwick accepte de renouveler l'entente, tel que présenté, avec 
l’aréna Jean-Charles-Perreault de Warwick pour un montant de 15 300 $ par année 
pour la gestion et l’entretien de la patinoire extérieure et du bâtiment de service de 
la « Place des loisirs » pour les années financières 2023, 2024 et 2025; 
 
QUE la mairesse suppléante, madame Noëlla Comtois et le directeur général, 
monsieur Matthieu Levasseur soient autorisés à signer l'entente pour et au nom de 
la Ville de Warwick. 
 

   Adoptée. 
 
Le maire Pascal Lambert revient. L’assemblée est présidée par le maire Pascal 
Lambert. 

 
 
 PROPOSITION CAMP DE JOUR 2023 : 
 

CONSIDÉRANT la proposition reçue de Gestion Multi-Sports inc. de Warwick pour 
la gestion du camp de jour pour l'année 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette proposition a été analysée par la directrice aux loisirs, 
à la culture et aux communications, madame Catherine Marcotte et cette dernière 
a transmis ses recommandations; 
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 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 

 LOISIRS ET CULTURE :  (SUITE) 
 
 

 PROPOSITION CAMP DE JOUR 2023 :  (SUITE) 
 
2022-12-414 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Marie-Josée 

Boissonneault et résolu à l’unanimité des conseillères : 
 

QUE la Ville de Warwick mandate Gestion Multi-Sports inc. de Warwick pour 
effectuer la gestion du camp de jour pour la saison estivale 2023 et accorde une 
aide financière de 41 150 $. 

 
   Adoptée. 
 
 

 MUNICIPALITÉ DE SAINT-RÉMI-DE-TINGWICK/ENTENTE INTERMUNICIPALE RELATIVE AUX 

LOISIRS ET À LA CULTURE 2023-2024-2025 : 
 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Rémi-de-Tingwick désire donner 
accès à ses résidents à toutes les infrastructures récréatives, sportives et culturelles 
de la Ville de Warwick et à celles des institutions reconnues partenaires de la Ville 
de Warwick; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Rémi-de-Tingwick désire donner 
accès à ses résidents à toutes les activités récréatives, sportives et culturelles de 
la Ville de Warwick et celles produites par les organismes accrédités et mandatés 
par la Ville de Warwick, à l’exception du camp de jour, aux mêmes tarifs que ceux 
établis pour les résidents de la Ville de Warwick; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Rémi-de-Tingwick désire donner 
accès à ses résidents à toutes les activités événementielles organisées par la Ville 
de Warwick, aux mêmes tarifs que ceux établis pour les résidents de la Ville de 
Warwick; 
 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités parties à l’entente désirent se prévaloir des 
dispositions des articles 569 et suivants du Code municipal du Québec (L.R.Q., 
chapitre C-27.1) et des articles 468 et suivants de la Loi sur les cités et villes 
(L.R.Q., chapitre C 19); 

 
2022-12-415 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Patricia Carrier et 

résolu à l’unanimité des conseillères : 
 

QUE la Ville de Warwick entérine, tel que présenté, l'Entente intermunicipale 
relative aux loisirs et à la culture avec la Municipalité de Saint-Rémi-de-Tingwick 
pour les années 2023-2024-2025; 
 
QUE le maire, monsieur Pascal Lambert et le directeur général, monsieur Matthieu 
Levasseur, soient autorisés à signer l'entente pour et au nom de la Ville de Warwick. 

 
   Adoptée. 
 
 

 MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALÈRE/RENOUVELLEMENT DE L'ENTENTE INTERMUNICIPALE 

RELATIVE AUX LOISIRS ET À LA CULTURE 2023-2024-2025 : 
 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Valère désire donner accès à ses 
résidents à toutes les infrastructures récréatives, sportives et culturelles de la Ville 
de Warwick et à celles des institutions reconnues partenaires de la Ville de 
Warwick, à l’exception de la bibliothèque; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Valère désire donner accès à ses 
résidents à toutes les activités récréatives, sportives et culturelles de la Ville de 
Warwick et celles produites par les organismes accrédités et mandatés par la Ville 
de Warwick, à l’exception du camp de jour et du soccer, aux mêmes tarifs que ceux 
établis pour les résidents de la Ville de Warwick; 
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 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 

 LOISIRS ET CULTURE :  (SUITE) 
 
 

 MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALÈRE/RENOUVELLEMENT DE L'ENTENTE INTERMUNICIPALE 

RELATIVE AUX LOISIRS ET À LA CULTURE 2023-2024-2025 :  (SUITE) 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Valère désire donner accès à ses 
résidents à toutes les activités événementielles organisées par la Ville de Warwick, 
aux mêmes tarifs que ceux établis pour les résidents de la Ville de Warwick; 
 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités parties à l’entente désirent se prévaloir des 
dispositions des articles 569 et suivants du Code municipal du Québec (L.R.Q., 
chapitre C-27.1) et des articles 468 et suivants de la Loi sur les cités et villes 
(L.R.Q., chapitre C 19); 

 
2022-12-416 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Patricia Carrier et 

résolu à l’unanimité des conseillères : 
 

QUE la Ville de Warwick entérine, tel que présenté, le renouvellement de l'Entente 
intermunicipale relative aux loisirs et à la culture avec la Municipalité de Saint-
Valère pour les années 2023-2024-2025; 
 
QUE le maire, monsieur Pascal Lambert et le directeur général, monsieur Matthieu 
Levasseur, soient autorisés à signer l'entente pour et au nom de la Ville de Warwick. 

 
   Adoptée. 
 
 
 MUNICIPALITÉ DE SAINTE-ÉLIZABETH-DE-WARWICK/RENOUVELLEMENT DE L'ENTENTE 

INTERMUNICIPALE RELATIVE AUX LOISIRS ET À LA CULTURE 2023-2024-2025 : 
 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Sainte-Élizabeth-de-Warwick désire 
donner accès à ses résidents à toutes les infrastructures récréatives, sportives et 
culturelles de la Ville de Warwick et à celles des institutions reconnues partenaires 
de la Ville de Warwick; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Sainte-Élizabeth-de-Warwick désire 
donner accès à ses résidents à toutes les activités récréatives, sportives et 
culturelles de la Ville de Warwick et celles produites par les organismes accrédités 
et mandatés par la Ville de Warwick, aux mêmes tarifs que ceux établis pour les 
résidents de la Ville de Warwick; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Sainte-Élizabeth-de-Warwick désire 
donner accès à ses résidents à toutes les activités événementielles organisées par 
la Ville de Warwick, aux mêmes tarifs que ceux établis pour les résidents de la Ville 
de Warwick; 
 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités parties à l’entente désirent se prévaloir des 
dispositions des articles 569 et suivants du Code municipal du Québec (L.R.Q., 
chapitre C-27.1) et des articles 468 et suivants de la Loi sur les cités et villes 
(L.R.Q., chapitre C 19); 

 
2022-12-417 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Patricia Carrier et 

résolu à l’unanimité des conseillères : 
 

QUE la Ville de Warwick entérine, tel que présenté, le renouvellement de l'Entente 
intermunicipale relative aux loisirs et à la culture avec la Municipalité de Sainte-
Élizabeth-de-Warwick pour les années 2023-2024-2025; 
 
QUE le maire, monsieur Pascal Lambert et le directeur général, monsieur Matthieu 
Levasseur, soient autorisés à signer l'entente pour et au nom de la Ville de Warwick. 

 
   Adoptée. 
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 DOSSIERS À TRAITER :  (SUITE) 
 
 

 LOISIRS ET CULTURE :  (SUITE) 
 
 

 MUNICIPALITÉ DE SAINT-SAMUEL/RENOUVELLEMENT DE L'ENTENTE INTERMUNICIPALE 

RELATIVE AUX LOISIRS ET À LA CULTURE 2023-2024-2025 : 
 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Samuel désire donner accès à ses 
résidents à toutes les infrastructures récréatives, sportives et culturelles de la Ville 
de Warwick et à celles des institutions reconnues partenaires de la Ville de 
Warwick, à l’exception de la bibliothèque; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Samuel désire donner accès à ses 
résidents à toutes les activités récréatives, sportives et culturelles de la Ville de 
Warwick et celles produites par les organismes accrédités et mandatés par la Ville 
de Warwick, aux mêmes tarifs que ceux établis pour les résidents de la Ville de 
Warwick; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Samuel désire donner accès à ses 
résidents à toutes les activités événementielles organisées par la Ville de Warwick, 
aux mêmes tarifs que ceux établis pour les résidents de la Ville de Warwick; 
 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités parties à l’entente désirent se prévaloir des 
dispositions des articles 569 et suivants du Code municipal du Québec (L.R.Q., 
chapitre C-27.1) et des articles 468 et suivants de la Loi sur les cités et villes 
(L.R.Q., chapitre C 19); 

 
2022-12-418 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Patricia Carrier et 

résolu à l’unanimité des conseillères : 
 

QUE la Ville de Warwick entérine, tel que présenté, le renouvellement de l'Entente 
intermunicipale relative aux loisirs et à la culture avec la Municipalité de Saint-
Samuel pour les années 2023-2024-2025; 
 
QUE le maire, monsieur Pascal Lambert et le directeur général, monsieur Matthieu 
Levasseur, soient autorisés à signer l'entente pour et au nom de la Ville de Warwick. 

 
   Adoptée. 
 
 
 CORRESPONDANCE : 
 
 
 LA TÉLÉVISION COMMUNAUTAIRE DES BOIS-FRANCS/RENOUVELLEMENT DE L'ADHÉSION 

ET INVITATION À L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE : 
 

CONSIDÉRANT QUE la Télévision communautaire des Bois-Francs oeuvre au sein 
de la communauté depuis bientôt 50 ans en produisant une vaste gamme 
d’émissions locales en plus d’être sur place lors d’évènements spéciaux; 

 
2022-12-419 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Céline Dumas et 

résolu à l’unanimité des conseillères : 
 

QUE ce conseil autorise le paiement du renouvellement de l'adhésion à la 
Télévision communautaire des Bois-Francs pour l'année 2023 au montant de 25 $. 

 
   Adoptée. 
 
 
 ADOPTION DE LA CORRESPONDANCE : 
  
2022-12-420 Il est proposé par la conseillère madame Céline Dumas et résolu à l’unanimité des 

conseillères : 
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 ADOPTION DE LA CORRESPONDANCE :  (SUITE) 
 

QUE la correspondance du 7 novembre au 2 décembre 2022 ci-annexée à la 
présente et déposée par le directeur général, monsieur Matthieu Levasseur, soit 
acceptée. 

 

   Adoptée. 
 
 

 ADOPTION/RÈGLEMENT NUMÉRO 353-2022 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 

NUMÉRO 270-2019 : 
 

Le directeur général fait mention de l’objet du règlement numéro 353-2022 modifiant 
le Règlement de zonage numéro 270-2019. Il fait également mention qu’un 
changement a été apporté entre le premier et le second projet de règlement, soit à 
l’article 7 relativement au retrait d’un endroit permis pour le stationnement 
temporaire de véhicules récréatifs, soit le lot 4 905 533, conformément aux 
recommandations émises par la MRC d’Arthabaska. 
 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Warwick a adopté le Règlement de zonage 
numéro 270-2019; 
 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Warwick a le pouvoir en vertu de la Loi de modifier 
son Règlement de zonage; 
 

CONSIDÉRANT QU’une demande de modification règlementaire a été déposée 
afin d’autoriser l’usage de soins médicaux dans la zone H-14 pour le lot 4 906 966; 
 

CONSIDÉRANT QU’une demande de modification règlementaire a été déposée 
afin de permettre les archidômes dans la zone I-1; 
 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité régionale de comté d’Arthabaska a modifié la 
définition de « Résidence de tourisme » à la suite de l’entrée en vigueur du 
Règlement modifiant le Règlement sur les établissements d’hébergement 
touristique; 
 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité régionale de comté d’Arthabaska a ajouté des 
dispositions relatives aux utilisations accessoires à l’intérieur d’une habitation et au 
stationnement temporaire de véhicules récréatifs; 
 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Warwick est d’avis de permettre les utilisations 
accessoires à l’intérieur d’une habitation; 
 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Warwick est d’avis de permettre le stationnement 
temporaire de véhicules récréatifs; 
 

CONSIDÉRANT QUE la procédure d’adoption a été régulièrement suivie; 
 

CONSIDÉRANT QUE, lors de la séance ordinaire du 3 octobre 2022, en vertu de 
l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., chapitre C-19), un avis de motion 
a été donné et un projet de règlement a été déposé; 

 

2022-12-421 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Noëlla Comtois, 
appuyée par la conseillère madame Marie-Josée Boissonneault et résolu à 
l’unanimité des conseillères : 

 

QUE le conseil municipal adopte le Règlement numéro 353-2022 modifiant le 
Règlement de zonage numéro 270-2019. 

 

   Adoptée. 
 
 

 ADOPTION/RÈGLEMENT NUMÉRO 355-2022 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE DÉMOLITION 

NUMÉRO 278-2019 : 
 

Le directeur général fait mention de l’objet du règlement numéro 355-2022 modifiant 
le Règlement de démolition numéro 278-2019 et des modifications apportées entre 
le projet déposé et le Règlement soumis pour adoption. 
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 ADOPTION/RÈGLEMENT NUMÉRO 355-2022 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE DÉMOLITION 

NUMÉRO 278-2019 :  (SUITE) 
 

CONSIDÉRANT QUE le pouvoir habilitant pour l’adoption d’un règlement régissant 
la démolition d’immeubles se trouve aux articles 148.0.1 à 148.0.26 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) et à l’article 141 de la Loi sur le 
patrimoine culturel (L.R.Q., c. P-9.002); 

 
CONSIDÉRANT QUE la Loi modifiant la Loi sur le patrimoine culturel et d’autres 
dispositions législatives a été adoptée le 25 mars 2021, impliquant une mise à jour 
du Règlement numéro 278-2019 régissant la démolition d’immeubles de la Ville de 
Warwick; 

 
CONSIDÉRANT QUE le règlement régissant la démolition d’immeubles vise à 
assurer le contrôle de la démolition de tout immeuble visé en interdisant la 
démolition, à moins que le propriétaire n'ait au préalable obtenu un certificat 
d’autorisation à cet effet; 

 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 148.0.3 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (L.R.Q., chapitre A-19.1), le conseil doit constituer un comité ayant pour 
fonctions d’autoriser les demandes de démolition et d’exercer tout autre pouvoir 
que confère la Loi; 

 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de cet article, le conseil peut, par règlement, 
s’attribuer les fonctions conférées au comité de démolition; 

 
CONSIDÉRANT QUE l’intention de ce comité est d’analyser les demandes de 
démolition tel que prévu par le règlement de démolition; 

 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité consultatif d’urbanisme (CCU) dans 
le cadre d'une séance du comité tenue le 11 octobre 2022 informant le conseil que 
le projet de règlement devrait être accepté; 
 
CONSIDÉRANT QUE la procédure d’adoption a été régulièrement suivie; 

 
CONSIDÉRANT QUE, lors de la séance ordinaire du 7 novembre 2022, en vertu 
de l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., chapitre C-19), un avis de 
motion a été donné et un projet de règlement a été déposé; 

 
2022-12-422 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Céline Dumas, 

appuyée par la conseillère madame Patricia Carrier et résolu à l’unanimité des 
conseillères : 

 
QUE le conseil municipal adopte le Règlement numéro 355-2022 modifiant le 
Règlement de démolition numéro 278-2019. 

 
   Adoptée. 
 
 
 ADOPTION/RÈGLEMENT NUMÉRO 356-2022 MODIFIANT LE RÈGLEMENT D'OCCUPATION 

ET D'ENTRETIEN DES BÂTIMENTS NUMÉRO 248-2018 : 
 

Le directeur général fait mention de l’objet du règlement numéro 356-2022 modifiant 
le Règlement d'occupation et d'entretien des bâtiments numéro 248-2018 et du fait 
qu’aucun changement n’ait été apporté entre le projet déposé et le Règlement 
soumis pour adoption. 

 
CONSIDÉRANT QUE le pouvoir habilitant pour l’adoption d’un règlement régissant 
la démolition d’immeubles se trouve aux articles 148.0.1 à 148.0.26 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) et à l’article 141 de la Loi sur le 
patrimoine culturel (L.R.Q., c. P-9.002); 

 
CONSIDÉRANT QUE la Loi modifiant la Loi sur le patrimoine culturel et d’autres 
dispositions législatives a été adoptée le 25 mars 2021, impliquant une mise à jour 
du Règlement numéro 248-2018 sur l’occupation et l’entretien des bâtiments de la 
Ville de Warwick; 
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 ADOPTION/RÈGLEMENT NUMÉRO 356-2022 MODIFIANT LE RÈGLEMENT D'OCCUPATION 

ET D'ENTRETIEN DES BÂTIMENTS NUMÉRO 248-2018 :  (SUITE) 
 

CONSIDÉRANT QUE le règlement régissant l’occupation et l’entretien des 
bâtiments vise à assurer le contrôle de la sécurité et de l’aspect visuel des 
bâtiments; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité consultatif d’urbanisme (CCU) dans 
le cadre d'une séance du comité tenue le 11 octobre 2022 informant le conseil que 
le projet de règlement devrait être accepté; 

 
CONSIDÉRANT QUE la procédure d’adoption a été régulièrement suivie; 
 
CONSIDÉRANT QUE, lors de la séance ordinaire du 7 novembre 2022, en vertu 
de l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., chapitre C-19), un avis de 
motion a été donné et un projet de règlement a été déposé; 

 
2022-12-423 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Marie-Josée 

Boissonneault, appuyée par la conseillère madame Céline Dumas et résolu à 
l’unanimité des conseillères : 

 
QUE le conseil municipal adopte le Règlement numéro 356-2022 modifiant le 
Règlement d'occupation et d'entretien des bâtiments numéro 248-2018. 

 
   Adoptée. 
 
 
 ADOPTION/RÈGLEMENT NUMÉRO 357-2022 DÉCRÉTANT UN EMPRUNT DE 5 345 163 $ 

ET UNE DÉPENSE DE 5 345 163 $ AUX FINS DES TRAVAUX D'EAU POTABLE, D'ÉGOUTS 

ET DE VOIRIE SUR LES RUES SAINT-LOUIS, NOTRE-DAME, SAINT-MÉDARD, LETARTE, 
DOLLARD ET SAINTE-JEANNE-D’ARC : 
 
Le directeur général fait mention de l’objet du règlement numéro 357-2022 
décrétant un emprunt de 5 345 163 $ et une dépense de 5 345 163 $ aux fins des 
travaux d'eau potable, d'égouts et de voirie sur les rues Saint-Louis, Notre-Dame, 
Saint-Médard, Letarte, Dollard et Sainte-Jeanne-d’Arc et du fait qu’aucun 
changement n’ait été apporté entre le projet déposé et le Règlement soumis pour 
adoption. Le directeur général fait mention de la dépense entraînée par le règlement 
et explique le mode de financement et de remboursement de celle-ci. 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Warwick doit procéder à des travaux d’eau 
potable, d’égouts et de voirie sur les rues Saint-Louis, Notre-Dame, Saint-Médard, 
Letarte, Dollard et Sainte-Jeanne-d’Arc; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville a octroyé un contrat à la firme Les Services EXP inc. 
aux fins de préparer les plans et devis nécessaires ainsi que les estimations 
détaillées pour les travaux; 
 
CONSIDÉRANT QUE les coûts des travaux sont estimés à 5 345 163 $, lesquels 
incluent les imprévus, les frais incidents, les taxes nettes ainsi que les frais de 
financement; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville a reçu une confirmation d’une aide financière de 
2 009 434 $ s’appliquant à un coût maximal admissible de 2 511 794 $ dans le 
cadre du sous-volet 1.1 du Fonds pour l’infrastructure municipale d’eau, aide 
financière qui sera versée sur 20 ans; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil ne dispose pas des sommes suffisantes pour faire 
exécuter les travaux, de sorte qu’il y a lieu d’autoriser un emprunt pour en acquitter 
les coûts; 
 
CONSIDÉRANT QUE le terme de remboursement de l’emprunt tiendra compte des 
périodes fixées pour les versements d’aides financières en provenance du Fonds 
pour l’infrastructure municipale d’eau; 
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 ADOPTION/RÈGLEMENT NUMÉRO 357-2022 DÉCRÉTANT UN EMPRUNT DE 5 345 163 $ 

ET UNE DÉPENSE DE 5 345 163 $ AUX FINS DES TRAVAUX D'EAU POTABLE, D'ÉGOUTS 

ET DE VOIRIE SUR LES RUES SAINT-LOUIS, NOTRE-DAME, SAINT-MÉDARD, LETARTE, 
DOLLARD ET SAINTE-JEANNE-D’ARC :  (SUITE) 
 

CONSIDÉRANT QUE le conseil est d’avis que le coût des travaux doit être assumé 
par les immeubles desservis par le service d’égout et/ou d’aqueduc, une 
contribution de l’ensemble de la Ville étant cependant prévue pour tenir compte du 
fait que les travaux de voirie et d’égout pluvial sont au bénéfice de l’ensemble de la 
Ville; 
 

CONSIDÉRANT QUE le conseil est d’avis d’affecter à la réduction de l’emprunt 
décrété toute contribution ou subvention pouvant lui être versée par la suite pour le 
paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée pour les travaux; 
 

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion a été dûment donné et qu’un projet de 
règlement a été déposé lors de la séance du 7 novembre 2022; 

 

2022-12-424 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Céline Dumas, 
appuyée par la conseillère madame Noëlla Comtois et résolu à l’unanimité des 
conseillères : 

 

QUE le conseil municipal adopte le Règlement numéro 357-2022 décrétant un 
emprunt de 5 345 163 $ et une dépense de 5 345 163 $ aux fins des travaux d'eau 
potable, d'égouts et de voirie sur les rues Saint-Louis, Notre-Dame, Saint-Médard, 
Letarte, Dollard et Sainte-Jeanne-d’Arc. 

 

   Adoptée. 
 
 

 ADOPTION/RÈGLEMENT NUMÉRO 358-2022 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 

234-2017 AUTORISANT UN SURVEILLANT À CIRCULER À BORD D’UN VÉHICULE ROUTIER 

LORS D’UNE OPÉRATION DE DÉNEIGEMENT D’UN CHEMIN PUBLIC AVEC SOUFFLEUSE À 

NEIGE : 
 

Le directeur général fait mention de l’objet du règlement numéro 358-2022 modifiant 
le Règlement numéro 234-2017 autorisant un surveillant à circuler à bord d’un 
véhicule routier lors d’une opération de déneigement d’un chemin public avec 
souffleuse à neige et du fait qu’aucun changement n’ait été apporté entre le projet 
déposé et le Règlement soumis pour adoption. 

 

CONSIDÉRANT QU'en vertu des dispositions du paragraphe 17 de l’article 626 du 
Code de la sécurité routière (chapitre C-24.2), une municipalité peut par règlement, 
autoriser, sur tout ou partie d’un chemin dont l’entretien est à sa charge, le 
surveillant devant une souffleuse à neige à circuler à bord d’un véhicule routier; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville a adopté le Règlement numéro 234-2017 autorisant 
un surveillant à circuler à bord d’un véhicule routier lors d’une opération de 
déneigement d’un chemin public avec souffleuse à neige; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Warwick désire rectifier une disposition des 
critères de sécurité au Règlement relatif à l’autorisation d’un surveillant à circuler à 
bord d’un véhicule routier lors d’une opération de déneigement d’un chemin public 
avec souffleuse à neige; 
 

CONSIDÉRANT QUE, lors de la séance ordinaire du 7 novembre 2022, en vertu 
de l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., chapitre C-19), un avis de 
motion a été donné et un projet de règlement a été déposé; 

 

2022-12-425 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Patricia Carrier, 
appuyée par la conseillère madame Céline Dumas et résolu à l’unanimité des 
conseillères : 

 

QUE le conseil municipal adopte le Règlement numéro 358-2022 modifiant le 
Règlement numéro 234-2017 autorisant un surveillant à circuler à bord d’un 
véhicule routier lors d’une opération de déneigement d’un chemin public avec 
souffleuse à neige. 

 

   Adoptée. 
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 ADOPTION/RÉSOLUTION NUMÉRO 10 CONCERNANT LE PPCMOI DU 20, BOULEVARD 

BRETON : 
 

Le directeur général fait mention de l’objet de la résolution numéro 10 en vertu du 
Règlement numéro 277-2019 relatif aux projets particuliers de construction, de 
modification ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) et du fait qu’aucun 
changement n’ait été apporté entre le projet déposé et la résolution soumise pour 
adoption. 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Warwick a adopté le Règlement numéro 277-2019 
relatif aux projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un 
immeuble (PPCMOI); 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de ce règlement, la Ville peut permettre la réalisation 
de certains projets spécifiques même si ceux-ci ne sont pas conformes à l’ensemble 
des dispositions applicables aux règlements de zonage et de lotissement; 
 
CONSIDÉRANT QUE lorsque située dans la zone I-2, la réalisation de tout projet 
de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble qui déroge à un 
règlement d’urbanisme est régie par le Règlement relatif aux projets particuliers de 
construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) numéro 
277-2019; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet consiste à permettre la construction d’un immeuble 
comprenant 12 logements, ayant 3 étages, sur le lot 4 907 006; 
 
CONSIDÉRANT QUE le lot passerait d'une vocation industrielle à une vocation 
résidentielle; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet est non conforme à certains articles applicables des 
Règlements de zonage numéro 270-2019; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet répond favorablement aux critères d’évaluation du 
Règlement relatif aux projets particuliers de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble (PPCMOI);  
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil souhaite que le projet puisse respecter davantage 
les critères d'évaluation relatifs à l'aménagement du terrain, en tenant compte que 
l’aménagement du terrain doit mettre en valeur les caractéristiques du site quant à 
la végétation et aux aménagements paysagers existants ainsi qu'à la plantation 
d’arbres, permettant de rehausser l'image du site;  
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil souhaite que le projet puisse respecter davantage 
les critères d'évaluation relatifs aux aires de circulation et de stationnement, en 
tenant compte du déplacement sécuritaire des personnes et des véhicules ainsi 
que de leur implantation de façon à être le moins visible possible de la rue afin de 
minimiser les impacts sur les propriétés voisines; 
 
CONSIDÉRANT QUE le demandeur à l’égard du projet désire également inclure 
une partie du projet au besoin de logements abordables sur le territoire et que le 
conseil souhaite y inclure une condition à cet effet; 

 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité consultatif d’urbanisme (CCU) dans 
le cadre d'une séance du comité tenue le 10 mai 2022 informant le conseil que le 
projet de résolution devrait être accepté; 

 
CONSIDÉRANT QUE la procédure d’adoption a été régulièrement suivie; 

 
CONSIDÉRANT QUE, lors de la séance ordinaire du 6 juin 2022, en vertu de 
l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., c. C-19), un avis de motion a été 
donné et un projet de résolution a été déposé; 

 
2022-12-426 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Noëlla Comtois, 

appuyée par la conseillère madame Marie-Josée Boissonneault et résolu à 
l’unanimité des conseillères : 
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 ADOPTION/RÉSOLUTION NUMÉRO 10 CONCERNANT LE PPCMOI DU 20, BOULEVARD 

BRETON :  (SUITE) 
 

QUE le conseil municipal adopte la Résolution numéro 10 en vertu du Règlement 
numéro 277-2019 relatif aux projets particuliers de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble (PPCMOI). 

 
   Adoptée. 
 
 
 AVIS DE MOTION : 
 
 Aucun. 
 
 
 AFFAIRES NOUVELLES : 
 
 Aucune. 
 
 
 RAPPORT DES COMITÉS : 
 

Les élus donnent un compte rendu de leurs comités respectifs et invitent la 
population à divers événements. 

 
 
 PÉRIODE DE QUESTIONS ET COMMENTAIRES : 
 

Les membres du conseil répondent aux questions des personnes de l’assistance. 
La période de questions débute à 20 h 50 et se termine à 21 h 08. Le directeur 
général, greffier-adjoint et trésorier atteste qu’aucune question n’a été transmise 
par écrit. 

 
 
 LEVÉE DE LA SÉANCE : 
 
2022-12-427 L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par la conseillère madame Noëlla 

Comtois et résolu à l’unanimité des conseillères : 
 

QUE cette séance soit levée à 21 h 10. 
 
   Adoptée. 
 
 
 
 
 
  

Pascal Lambert, maire  Karine Larose, 
Président  Greffière 

 
 
 Je, Pascal Lambert maire, ai approuvé toutes et chacune des résolutions contenues 

au présent procès-verbal, n’ayant pas avisé la greffière de mon refus de les 
approuver conformément à l’article 53 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., 
chapitre C-19). 

 
 
 
  

Pascal Lambert, maire 
Président 

 
 
 


